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Gouvernement du Québec

Décret 807-2023, 10 mai 2023
Concernant la fixation du traitement et des condi-
tions de travail des protecteurs régionaux de l’élève à 
temps partiel

Attendu que l’article 5 de la Loi sur le protecteur 
national de l’élève (chapitre P-32.01) prévoit notam-
ment que le ministre nomme des protecteurs régionaux  
de l’élève;

Attendu que l’article 10 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe le traitement, les condi-
tions de travail et, s’il y a lieu, le traitement additionnel, 
les allocations ou les honoraires des protecteurs régionaux 
de l’élève;

Attendu qu’il y a lieu de fixer la rémunération appli-
cable aux protecteurs régionaux de l’élève à temps partiel;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation :

Que les protecteurs régionaux de l’élève à temps partiel 
soient rémunérés à un taux horaire calculé selon la for-
mule suivante, pour un maximum de 7 heures de travail 
par jour :

Maximum de l’échelle applicable aux protecteurs 
régionaux de l’élève à temps plein + 20 % pour compen-
ser l’absence d’avantages sociaux ÷ 261 jours ouvrables  
÷ 7 heures par jour ouvrable;

Que les protecteurs régionaux de l’élève à temps partiel 
soient remboursés des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément à 
la Directive concernant les frais de déplacement des per-
sonnes engagées à honoraires par les organismes publics 
adoptées par le C.T. 212379 du 26 mars 2013 et les modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79794

Gouvernement du Québec

Décret 808-2023, 10 mai 2023
Concernant l’institution d’un régime d’emprunts par 
l’Agence du revenu du Québec

Attendu que, en vertu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 66 de la Loi sur l’Agence du 
revenu du Québec (chapitre A-7.003), l’Agence du revenu 
du Québec ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, 
contracter un emprunt qui porte le total de ses emprunts 
en cours et non encore remboursés au-delà du montant 
déterminé par le gouvernement;

Attendu que, conformément au décret numéro 487-
2011 du 11 mai 2011, l’Agence du revenu du Québec ne 
peut, sans l’autorisation du gouvernement, contracter un 
emprunt qui porte au-delà de 5 000 000 $ le total de ses 
emprunts en cours et non encore remboursés;

Attendu que, en vertu de l’article 78 de la Loi sur 
l’administration financière (chapitre A-6.001), les orga-
nismes qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le 
cadre d’un régime d’emprunts institué par l’organisme et 
avec les autorisations ou les approbations requises par la loi 
pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt et aux conditions 
déterminées par le gouvernement, le cas échéant, lorsque 
ce régime établit le montant maximum ainsi que les carac-
téristiques et les limites relativement aux emprunts à y être 
effectués, conclure sans autre autorisation ou approbation 
toute transaction d’emprunt en vertu de ce régime, en éta-
blir les montants et les autres caractéristiques et fixer ou 
accepter les conditions et modalités relatives à chacune de 
ces transactions;

Attendu que, conformément à cet article, le  
conseil d’administration de l’Agence du revenu du  
Québec a adopté, le 20 avril 2023, la résolution  
numéro 2023-CA-0794, laquelle est portée en annexe  
à la recommandation ministérielle du présent décret, 
afin d’instituer un régime d’emprunts, valide du 1er juin 
2023 jusqu’au 30 juin 2026, lui permettant d’emprunter 
à court terme ou par marge de crédit auprès d’institutions 
financières ou auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de financement, ou à long terme 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable  
du Fonds de financement, pour un montant n’excédant 
pas 630 000 000 $, pour ses projets d’investissement, 
conformément aux caractéristiques et aux limites qui  
y sont établies;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

© Éditeur officiel du Québec, 2023



2150 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 mai 2023, 155e année, no 22 Partie 2

Que l’Agence du revenu du Québec soit autorisée à 
instituer un régime d’emprunts, valide du 1er juin 2023 
jusqu’au 30 juin 2026, comportant les caractéristiques et 
les limites apparaissant à la résolution numéro 2023-CA-
0794 adoptée par le conseil d’administration de l’Agence 
du revenu du Québec le 20 avril 2023, laquelle est portée 
en annexe à la recommandation ministérielle du présent 
décret, lui permettant d’emprunter à court terme ou par 
marge de crédit auprès d’institutions financières ou auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de financement, ou à long terme auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement, 
pour un montant n’excédant pas 630 000 000 $, pour ses 
projets d’investissement.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79795

Gouvernement du Québec

Décret 809-2023, 10 mai 2023
Concernant l’autorisation à la Société des alcools du 
Québec de procéder à la construction de l’agrandisse-
ment de son centre de distribution de Montréal pour une 
somme n’excédant pas 137 000 000 $

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 16 de la Loi sur la Société des alcools du Québec  
(chapitre S-13), la Société des alcools du Québec a  
notamment pour mission de faire le commerce des  
boissons alcooliques;

Attendu que, en vertu du paragraphe 2° du  
premier alinéa de l’article 20 de cette loi, la Société des 
alcools du Québec ne peut, sans l’autorisation du gou-
vernement, acquérir, construire ou céder un immeuble,  
au-delà des limites ou contrairement aux modalités déter-
minées par le gouvernement;

Attendu que, en vertu du décret numéro 1264-2001 
du 24 octobre 2001, la Société des alcools du Québec ne 
peut, sans l’autorisation du gouvernement, notamment 
construire, acquérir ou céder un immeuble en considéra-
tion d’un montant qui excède 15 000 000 $;

Attendu que, en vertu du décret numéro 72-2021 du 
27 janvier 2021, la Société des alcools du Québec a été 
autorisée à procéder à la construction de l’agrandissement 
de son centre de distribution situé au 7500, rue Tellier à 
Montréal, pour une somme n’excédant pas 48 500 000 $, 
incluant les ajustements nécessaires pour les contingences 
en cours de réalisation du projet;

Attendu qu’il y a lieu de revoir à la hausse la somme 
pour la réalisation du projet;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la Société des alcools 
du Québec à procéder à la construction de l’agrandissement 
de son centre de distribution, pour une somme n’excédant 
pas 137 000 000 $, incluant les ajustements nécessaires 
pour les contingences en cours de réalisation du projet;

Attendu qu’il y a lieu en conséquence de remplacer le 
décret numéro 72-2021 du 27 janvier 2021;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que la Société des alcools du Québec soit autorisée 
à procéder à la construction de l’agrandissement de son 
centre de distribution situé au 7500, rue Tellier à Montréal, 
pour une somme n’excédant pas 137 000 000 $, incluant 
les ajustements nécessaires pour les contingences en cours 
de réalisation du projet;

Que  le présent décret remplace le décret  
numéro 72-2021 du 27 janvier 2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79796

Gouvernement du Québec

Décret 810-2023, 10 mai 2023
Concernant le renouvellement du mandat d’un 
membre indépendant du conseil d’administration de 
la Société des loteries du Québec

Attendu qu’en vertu de l’article 6.1 de la Loi sur 
la Société des loteries du Québec (chapitre S-13.1) la 
Société est administrée par un conseil d’administration 
composé de neuf à quinze membres nommés par le gou-
vernement, dont le président du conseil et le président- 
directeur général;

Attendu qu’en vertu de l’article 11 de cette loi le gou-
vernement fixe le traitement ou, s’il y a lieu, le traitement 
additionnel, les allocations ou les honoraires des membres 
du conseil d’administration;

Attendu qu’en vertu de l’article 3.1 de la Loi sur la 
gouvernance des sociétés d’État (chapitre G-1.02) les 
membres du conseil d’administration d’une société, autres 
que le président de celui-ci et le président-directeur géné-
ral, sont nommés par le gouvernement en tenant compte 
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